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THOJ\;LL\S lVIAISSEN

Qui est la république?
Les Provinces ...Unies et la Confédération

helvétique à l'époque moderne 1

A l'automne 1697, le traité de Ryswick met fin à la guerre
de la ligue d'Augsbourg entre Louis XIV et la Grande
Alliance. L'envoyé extraordinaire néerlandais auprès de la
Confédération helvétique, Petrus Valkenier, célèbre la paix
par une grande fête et érige à cette occasion un obélisque
illuminé près de l'hôtel de ville de Zurich. Le canton de Zurich
lui ayant accordé en 1693 la levée de troupes pour le compte
des Provinces-Unies, on retrouve dans l'iconographie de l'obé
lisque les puissances impliquées dans la guerre à peine ter
minée. Les Provinces-Unies sont représentées par un lion qui
offre à un soldat suisse une couronne faite d'olivier et de palme
et portant l'inscription latine Inclusio, faisant ainsi référence à
l'inclusion de la Confédération dans le traité de paix. Au
dessus de cette image, deux mains sortent des nuages et tien
nent chacune un cœur, dont la légende proclame: Pro libertate,
« pour la liberté ». Suit une autre devise: Sic coëant animis Fontes
ac Ostia Rhenji, « Que les sources et les bouches du Rhin s'unis
sent spirituellement» 2.

La rhétorique d'amitié républicaine qui rappelle les paral
lèles géographiques et historiques des deux pays a connu son
essor pendant la guerre de Hollande (1672-1678)3. Mais en
1615 déjà, Jean François Le Petit a, dans son « tract» Neder
lantsche Republycke... gecorfereeit ende oergeleken met die van de &cry
tersche cantoenen, expliqué que les deux pays étaient devenus des
«vrye Republycke » après avoir défendu leurs privilèges
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La République dans tous ses états

contre la tyrannie des Habsbourg 4. Et en 1583, deux « tracts»
conseillent aux Néerlandais un impenum mixtum selon le m.odè~e

suisse, cornposé d'éléments aristocratiques et délnoCl~at~ques).

Mais d'autres contemporains n'ignorent pas les différences
constitutionnelles entre les deux pays. Si la structure fédérale
reo-roupant des provinces très autonomes paraît comparable
au': yeux de certains auteurs, le particularisme des N éerlan
dais leur interdit cependant de bénéficier d'une « république
semblable à celle des Suisses» 6. L'auteur du dialogue Ema
nuel-Erneste, publié en 1580 probablement par yer~rd Prol:
ninck van Deventer, ne pense pas que la Suisse plUsse servir
de modèle si l'on prend ses mœurs en considération. Le peuple
suisse vertueux et incorruptible, aime sa liberté, travaille
beau~oup et cultive encore 1'« ancienne discipline militaire »,
tandis que les Néerlandais, riches et efféminés, toujours selon
Prouninck, s'adonnent aux plaisirs et aux «délices» ge la
Cour. L'état des uns serait donc la ruine des autres 1. Au
XVIIe siècle, le modèle vénitien l'emporte effectivement de loin
sur celui de la Suisse: doge et sénat ressemblent mieux à la
Constitution néerlandaise que la Diète helvétique 8.

À l'époque moderne déjà, un débat porte ~onc sur l:s points
COlTIffiUnS et les différences entre les Provinces-Unies et la
Confédération. Ces deux cas historiques seront étudiés dans
cet article afin de comprendre leurs Constitutions politiques,
les concepts de liberté et l'idée de la république qui en émail:.
La pensée traditionnelle, fondée sur des privilèges et la Consti
tution mixte (1), affronte depuis la fin du XVIe siècle le concept
bodinien de souveraineté, qui pose la question du législateur
absolu (II). Cette question provoque des conflits politi~ues

entre les rézents hollandais et le stathouder de la maison
b .

d'Orange, mais égalen1ent des débats théoriques associés avec
les noms des frères de la Court et de Spinoza, qui propagent
un Léviathan absolu et républicain en même temps (III). En
Suisse, le concept de souveraineté est égalen1ent à l'origine de
conflits constitutionnels avec des résultats différents: les
conseils patriciens s'établissent comme maîtres absolus, mais
ils peuvent aussi - dans une ville avec constituti?n ~orpora

tive - comprendre les citoyens dans la souveramete, et un
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«absolutisn1e démocratique» peut favoriser des communes
au détriment de la capitale dans des cantons ruraux (IV). Le
concept de représentation identitaire permettra enfin de
répondre à la question initiale: qui est la république? Une
république entendue comme seigneur collectif.

Les différences du cadre constitutionnel traditionnel

La Confédération helvétique

La Confédération s'est formée lentement depuis le
XIVe siècle en vue de régler à l'amiahle les différends entre ses
membres, de garantir l'ordre public (Landfriede) dans les terri
toires suisses et de défendre leur autonomie face à des puis
sances extérieures, notamment la maison de Habsbourg, qui
ne revendiquait pas seulement ses origines dans la région de
l'Argovie en Suisse, mais avait aussi de nombreuses autres
prétentions. Il est significatif que les confédérés fassent une
distinction minutieuse entre les Habsbourg princes d'Autriche
d'un côté et, de l'autre, l'ernpereur, voire l'Empire 9. l\!Ialgré
une position anti-aristocrate assez répandue, la plupart des
Suisses continuent jusqu'à la fin du XVI( siècle à se considérer
comme faisant partie de la monarchie universelle qu'est
l'Empire. L'insigne impérial, l'aigle bicéphale, est encore uti
lisé comme ornement dans les années 1730 pour les murs de
certaines mairies de la Suisse primitive, voire même plus tard
sur leurs monnaies 10.

C'est donc dans le cadre du Saint Empire romain germa
nique que les cantons, pratiquement souverains, forment une
alliance défensive, pareille à la ligue des villes souabes (fondée
en 1376) ou à la Grande Ligue souabe (de 1488). Pourtant, à
la différence de cette dernière, la Confédération ne comprend
pas de membres issus de la noblesse et elle inclut des
communes rurales. La diète fédérale est le seul organe
commun ; il se réunit deux ou trois fois par an. Ses décisions
ne sont valables que si elles sont prises à l'unanimité des can
tons, et la diète n'a pas de compétences militaires, exécutives
ou judiciaires, sauf pour les bailliages gouvernés en commun.
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La République dans tous ses états

Ce fédéralisme prononcé a une raison évidente: la Confédé
ration n'est impliquée dans aucune guerre extérieure entre
1515 et 1798. Elle peut donc se permettre de renoncer à un
commandement en chef et, par conséquent, à I'élèment
monarchique dans son système, élément aussi nécessaire en
temps de guerre que dangereux en temps de paix. La supé
riorité militaire des monarchies à l'époque moderne s'illustre
en ce que les deux dates mentionnees font référence à des
défaites sanglantes subies par les Suisses face aux Français à
Marignan en 1515 et à Grauholz, dans le canton de Berne,
en 1798.

L'époque napoléonienne marquera e~1 effet la fin des répu
bliques européennes d'Ancien Régime. A partir du XIX!: siècle,
les nouvelles républiques seront unifiées et centralisées, d'une
taille plus grande que les cités médiévales, et, selon le principe
de la levée en masse, elles connaîtront le service militaire obli
gatoire de tous leurs citoyens. Mais, à l'époque moderne, les
treize cantons (Orte en allemand) suisses arrivent encore à
maintenir leur système archaïque et médiéval, qui les lie par
un grand nombre de traités souvent bilatéraux, dont aucun
pourtant ne les englobe tous. C'est encore moins le cas de
leurs alliés (,(ugewandte) comme Genève, Mulhouse, le Valais
ou les Grisons, ces derniers formant en effet des ligues qui leur
sont propres.

Les Provinces~Unies

Tandis que ces ligues suisses se son! développées lentement
dans le cadre de l'Empire du Moyen Age tardif, les Provinces
Unies des Pays-Bas n'ont été réunies que par Charles le Témé
raire et sont devenues autonomes suite à la révolte contre
Philippe II d'Espagne, qui commence de façon abrupte dans
les années 1560 Il. Les Néerlandais lui reprochent d'avoir violé
son contrat avec leurs états généraux - les Staten-Generaal,
l'Assemblée des États provinciaux des Pays-Bas - car il ne
respecte pas leurs anciens privilèges, surtout en matière de
liberté religieuse et de taxation (pour des troupes espagnoles
lozécs dans le pays). Même si Philippe II est destitué en 1581,
il ne s'agit pourtant pas d'une révolte antimonarchique 12. Les
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Néerlandais cherchent même désespérément un successeur
pour leur roi devenu « tyran» : Élisabeth r e

, le duc d'Anjou
et le comte de Leicester sont parmi les candidats pressentis.
Les tentatives pour les attirer se révèlent cependant vaines.
Toujours est-il que les Provinces-Unies autonomes gardent à
côté des états généraux une institution monocratique, le stat
houder 13. Depuis Guillaume le Taciturne, qui reçoit le titre
de « souverain et capitaine général» en 1580, ces gouverneurs
de la maison d'Orange-Nassau sont surtout à la tête de
l'armée, où un seul commandant en chef est indispensable en
période de guerre. Comrne les Pays-Bas sont impliqués régu
lièrement dans des conflits contre l'Espagne d'abord et, après
1648, contre les Anglais et surtout les Français, il faut, pour
les affaires étrangères et militaires, un quasi-monarque dans
le système politique néerlandais. Quant à la politique inté
rieure, le stathouder entretient un rapport plus ou moins tendu
avec les états généraux, qui de leur côté devraient le diriger,
mais aussi avec les sept provinces largement autonomes et
notamment celle de Hollande, la plus riche et la plus puis
sante, grâce surtout au poids économique d'Amsterdam. En
effet, Johan de Witt, Grand Pensionnaire de Hollande (chef
du pouvoir civil) et homme politique crucial de son temps,
affirme en 1652 que chaque province est une république sou
veraine. Selon de Witt, on devrait donc qualifier les Pays-Bas
de républiques unies, « respublicae foederatae » au pluriel, et non
d'une seule république au singulier, « metden naamvan respublica
(in singulari numeros » 1+. Dans l'acte constitutif de 1579, l'Union
d'Utrecht, il est question d'une confédération entre alliés (corife
deraiie, bondtgenooten), donc essentiellement d'une alliance défen
sive comme en Suisse 15. La conscience d'une identité
« nationale », d'une différence «ethnique» (batave, ou res
pectivement helvète) face aux autres peuples genuaniques ou
aux Pays-Bas espagnols n'est que le lent résultat de l'auto
nornie politique, après 1500 pour les Suisses, et au cours du
XVIIe siècle pour les Néerlandais 16,

En ce qui concerne la problématique traitée ici, on peut
resumer la comparaison des Provinces-Unies avec la Confé
dération de la manière suivante 17.
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1. Les deux États trouvent leur origine dans la défense de
privilèges locaux et médiévaux contre des puissances qui
envisagent une certaine centralisation, notamment en
matière de juridiction et de taxation. On peut dire que
les Néerlandais et les Suisses veulent rester dans un
Moyen Âge qui leur garantit leurs franchises et qu'ils
résistent pour cette raison aux princes qui essayent
d'imposer un État moderne.

2. L'appartenance d'origine à l'Empire explique les struc
tures archaïques des deux fédérations, qui les distinguent
des communes libres italiennes telles que Venise, où une
seule ville domine un territoire.

3. En revanche, les deux fédérations réunissent chacune
des unités largement autonomes qui, dans le cas suisse
(cantons), sont comparables aux communes italiennes,
tandis que les provinces néerlandaises peuvent réunir
plusieurs villes et nobles avec leurs propres privilèges. En
même temps, les institutions centrales aux Pays-Bas (états
généraux et stathouder) sont plus importantes qu'en
Suisse (Diète).

4. Ces institutions centrales gagnent en influence à partir
du moment où la dynastie des Habsbourg doit se retirer
de ses possessions - au XIVe siècle dans le cas suisse, au
XVIe aux Pays-Bas -, en laissant un vide constitutionnel,
qui (malgré le rôle du stathouder) ne sera plus remplacé
par une autre famille princière.

5. Dans cette situation, ni les Suisses ni les Néerlandais ne
choisissent une constitution républicaine par conviction
pour ainsi dire idéologique. Leur indépendance n'est pas
non plus le résultat d'une révolution contre la monarchie
entendue comme forme constitutionnelle, mais d'une
rébellion contre des princes très concrets. Les républi
ques naissent « par hasard» 18.

6. Par conséquent, une théorie, voire une idéologie répu
blicaines n'existent pas dans la Confédération et dans les
Provinces-Unies avant le XVIIe siècle. La révolte contre
un seigneur légitime installé par Dieu lui-même est jus
tifiée dans une pensée contractuelle qui lui reproche
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d'agir en tyran, à l'encontre de ses engagements pris lors
de sa capitulation.

Congédier un tyran, c'est une chose; changer de constitu
tion dans un monde imprégné par l'idéologie monarchique,
c'est tout autre chose. C'est pourquoi et les Suisses et les Néer
landais aiment insister sur leurs privilèges et leurs franchises
traditionnelles, mais restent longtemps silencieux quand il
s'agit de discuter les conséquences de la prétention selon
laquelle un peuple libre peut déposer son roi devenu tyran.
La base théorique des deux États reste donc la Constitution
mixte. C'est le propos de Josias Simler dans son livre De repu
blica Helvetiorum, publié en 1576 et dont la traduction française,
établie par Innocent Gentillet sous le titre La République des
Suisses, paraît un an plus tard à Genève 19. Selon Simler, la
Confédération suit le modèle de Rome, Carthage ou Venise,
même si sa Constitution mixte est composée seulement par
l'élément aristocratique (les patriciens urbains) et l'élément
democratique (les cornmuncs rurales) 20. On pourrait encore y
ajouter l'empereur comme monarque lointain, car Simler
conçoit la légitimité de la Confédération dans le cadre de
l'Empire et du droit impérial ". Aux Pays-Bas également, la
Constitution mixte reste l'idéal des érudits tels que Hugo Gro
tius, Paul Buis (Busius), Franco Burgersdijk, :NI. Z. Boxhorn
ou Daniel Berckringer 22. L'institution monocratique du sta
thoudérat contribue à ce que les Néerlandais ne développent
guère de théorie républicaine dans les premières décennies de
l'indépendance.

L'impact du concept de souveraineté

Ce sont seulement les contraintes du nouveau droit public
international, fondé sur le concept de souveraineté et imposé
par la France au XVI( siècle, qui vont engendrer une identité
républicaine dans les deux confédérations. La France propage
évidemment le modèle monarchique, et c'est justement le
mépris des rois envers des constitutions polyarchiques qui fera
se développer une identité républicaine. Ce dédain émane
directement du concept de souveraineté, qui réunit tout le
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pouvoir étatique dans une main monopolisant la force légi
time, incarnée de façon idéale par un monarque. C'est Jean
Bodin dans ses Les Six livres de la république de 1576 qui a défini
le premier la souveraineté comme « puissance absolue & per
pétuelle d'une République» - par (~République,», il. faut
comprendre ici, comme chez Simler, Etat (et non Etat hbre).
« Absolument souverain» est donc, selon Bodin, « qui ne tient
rien, apres Dieu, que de l'espee »23. L'État tire sa légitimité
du fait même qu'il existe et qu'un souverain veille à son exis
tence en utilisant les compétences politiques dont il dispose
seul. Dans le dixième chapitre du premier livre; Bodin fait la
liste de ces «vrayes nlarques de la souveraineté », dont la
première est la législation, c'est-à-dire «donner et casser la
loy : à parler proprenlent on peut dire qu'il n'y a que ceste
seule marque de souveraineté, attendu que tous les autres
droits sont compris en cestui là » 24.

Ce concept de souveraineté change fondamentalement la
pratique et la théorie politique. Car le pouvoir législatif, anobli
par Bodin, est dorénavant la cmnpétenc,:= centrale de. 1'.Et~t

moderne, et non plus, comme au Moyen Age, le pouvOIr Judi
ciaire. Traditionnellement, cc pouvoir législatif a été réparti
entre le roi et les États ou les parlements, comme c'est le cas
en France. Avec Bodin, la législation devient le cheval de
bataille permettant aux rois de centraliser l'administration et
de contrôler de plus en plus minutieusement leur territoire.
NIais pour instrumentaliser le pouvoir législatif dans ce sens-là,
il faut d'abord trancher entre les deux, voire même plusieurs
puissances qui y prétendent: qui est, après tout, souverain, le
prince ou les États? Partout en Europe, le XVIIe siècle est
l'époque des luttes autour de la souveraineté et, dans la plu
part des cas, comme en France, c'est le prince qui gagne. Il
y a pourtant des exceptions, comme en Angleterre, où ces
conflits civils aboutissent à une autre solution. Et puis, il y a
quelques cas archaïques où le prince est inexistant pour dif
férentes raisons: Venise, Gênes, Lucques, Saint-Marin, les
cantons suisses, les Pays-Bas.
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Pratique et théorie de la république aux Pays ...Bas

La révolte et ses conséquences

En effet, le cas néerlandais peut être considéré comme le
premier conflit conçu comme une bataille pour la souverai
neté. Dans l'abjuration de La Haye de 1581, les états généraux
reprochent à Philippe II de vouloir « commander librement
et absolument (qui n'est .autre chose que tyranniser à son
plaisir) 25 ». En effet, le roi d'Espagne n'est pas déposé formel
lement comme souverain légitime des Néerlandais, qui affir
ment plutôt qu'il est volontairernent devenu tyran et a
abandonné lui-même ses provinces du fait même qu'il a gou
verné de manière absolue Philippe II s'y étant cru obligé
par la logique naissante de l'État souverain.

La prise de conscience au sein des états généraux du nou
veau rôle accordé au concept de souveraineté s'illustre en ce
qu'ils offrent à François cl'Anjou le titre de défenseur de la
liberté en 1580, mais lui refusent l'adjectif « souverain »,
adjectif demandé par le duc à l'instigation de son conseiller
personnel Jean Bodin. Un pays qu'il faut gouverner en har
monie avec les lois, les coutumes et les privilège~ n'accordera
pas une « puissance absolue» à un seul homme 2b. C'est Fran
çois Vranck, dans son Corte oertoninghe de 1587, qui tire la consé
quence de ces prises de position: les états généraux
représentent la souveraineté du pays et assumeront donc la
régence du prince qui en est empêché 27. En effet, ce sont les
patriciens membres des conseils urbains (vmedsclzap) qui pren
nent la place du roi, suivant l'interprétation de Vranck : les
conseils gouvernent les villes de manière absolue sans
qu'aucune autre puissance - telle que le stathouder - ne les
entrave. Vranck postule ainsi, à la fin du xvr siècle, un abso
lutisme non monarchique pour la pratique politique 23.

Pourtant, les régents urbains de tendance républicaine
(staatsgezinden) , souvent des Hollandais, se heurtent régulière
ment aux pnnsgerinden, les partisans de la maison d'Orange
qui - comme on le verra - ne sont pas seulement les nobles
des milieux ruraux 29. Si l'on généralise en négligeant les dif
férences considérables au sein des élites urbaines et en tenant
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compte du fait qu'il ne s'agit pas de partis politiques dans un
sens plus moderne, les régents favorisent le commerce et
mènent en principe une politique pacifique, ou plutôt ils ne
mènent de guerres que pour des avantages économiques,
comme contre le Danemark (1644) et l'Angleterre (1652). Les
staatsgerinden insistent fortement sur la souveraineté des pro
vinces pour éviter que des décisions de la majorité des pro
vinces rurales ne conditionnent la province de Hollande, qui
verse environ 60 % des impôts des Pays-Bas, dont presque la
moitié provient d'Amsterdam seule. En matière religieuse, ces
élites sont officiellement calvinistes, mais souvent plutôt indif
férentes; pour des raisons économiques et probablement par
conviction, elles encouragent fortement la tolérance, ce pour
quoi les Provinces-Unies sont connues aujourd'hui encore 30.

Cela permet à leurs partenaires commerciaux de voyager et
de résider librement en Hollande, qu'ils soient luthériens,
catholiques, juifs ou autre. Pieter de Groot, le fils de Hugo
Grotius et un ami du Grand Pensionnaire de Witt, définit le
lien ent.re religion, économie et constit.ution républicaine de
la manière suivante: «Il est impossible que cette libert.é [de
conscienceJet cette sûreté [des biensJdemeurent sous le gou-

d, [IJ . 31vernement un seu souverain .»
La maison d'Orange, en revanche, prône la culture nobi

liaire de la cour et marie ses fils avec les grandes dynasties
européennes, notamment les Stuart en Angleterre. Les Orange
trouvent leur appui au sein de la noblesse rurale et parmi les
paysans, qui ne profitent guère du commerce maritime hol
landais, mais souffrent des invasions des Espagnols et des Fran
çais. Ces groupes ont intérêt à faire carrière dans l'armée de
terre ou à gagner au moins leur vie comme soldats pendant
les guerrres terrestres, dont les Hollandais préfèrent éviter les
frais et les sacrifices. En matière de confession, les Orange
(surtout l\!Iaurice et Guillaume II) encouragent l'orthodoxie
intolérante des calvinistes, prépondérants dans les régions
orientales et rurales avec leurs petits villages au sévère contrôle
social. Cette orthodoxie militante prône l'homogénéité reli
gieuse des dirigeants politiques surtout et veut discriminer les
minorités religieuses, tandis que les régents urbains p'oursui
vent une idée de religion civique dans la tradition d'Érasme,
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plutôt morale que dogmatique, Pour garantir l'unité, ils ne
veulent pas privilégier un groupe religieux, à savoir les calvi
nistes orthodoxes, mais il leur importe que le pouvoir séculier
contrôle toutes les différentes Églises. Cela provoque de vio
lents conflits entre les remonstrants (calvinistes libéraux pro
ches des staatsgerindeni et les contre-remonstrants (apologètes
de la double prédestination, proches de la maison d'Orange),
qui aboutissent en 1618-1619 au synode de Dordrecht et à
l'exécution de Johan van Oldenbarnevelt, le Grand Pension
naire de Hollande et chef des staatsgeeinden.

La ware vrijheid des régents à partir de 1650

Â la différence des doctrines théologiques, une théorie cohé
rente de la république ne se développe que dans la seconde
moitié du XVIIe siècle aux Pays-Bas 32. Le motif déclencheur
est double. D'abord, lors de la paix de vVestphalie en 1648,
l'indépendance des Provinces-Unies est reconnue par leur
ancien seigneur, le roi d'Espagne. Cette clarification de la posi
tion néerlandaise dans la communauté des États implique
qu'une constitution républicaine ne doit plus être considérée
comme preuve manifeste d'une insubordination, d'une rébel
lion contre l'ordre divin. Les développements internes se révè
lent encore plus importants que les affaires étrangères : après
une confrontation âpre entre la maison d'Orange et les villes
hollandaises sur la nécessité d'une année permanente, les
Pays-Bas entrent en 1650, date de la mort de Guillaume II,
dans la ioare vrij/zeid, la vraie liberté. Par l'Akte van Seclusie de
1654, son fils posthume Guillaume III est exclu à vie du sta
thoudérat. La période sans stathouder, qui durera jusqu'en
1672, est dominée par les élites hollandaises autour de Johan
de Witt, le Grand Pensionnaire déjà évoqué. Leur position
incontestée doit beaucoup au traité de l\!Iünster qui, le
24 octobre 1648, met fin à la guerre prolongée avec l'Espagne
et ouvre une phase sans guerres terrestres. Pendant la icare

orijheid, il y a toutefois des guerres maritimes avec les Anglais,
mais COlTIme les Orange n'ont pas de flotte, ce sont les villes
maritimes avec leurs intérêts commerciaux qui mènent ces
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campagnes visant à une expansion du commerce et non du
territoire.

Ce sont donc les régents des villes hollandaises qui propa
gent le modèle républicain sans stathoudérat. Il s'agit d'une
élite urbaine, d'une oligarchie presque idéal-typique, de plus
en plus spécialisée et professionnalisée en politique 33. Au début
du XV1I

C siècle, les grands commerçants sont aussi les diri
geants politiques des villes. NIais ces deux tâches se distinguent
de plus en plus l'une de l'autre: d'un côté, le commerce s'étend
rapidement vers des zones lointaines comme le Brésil et l'Indo
nésie tout en impliquant, avec des gains immenses, de grands
risques; de l'autre côté, certains membres de ces mêmes
familles, des rentiers vivant égalen1ent des profits de leurs
offices, ne font plus uniquement de la politique au niveau local
mais remplacent par exemple les stathouders dans la gestion
des rapports diplomatiques avec les puissances étrangères. De
pareilles obligations demandent une formation linguistique,
juridique et politique qui ne se cornbine plus aussi facilement
avec les qualités requises pour les activités commerciales,

L'élite urbaine, et notamment celle d'Amsterdam, qui a les
moyens d'éduquer le nouveau type de «bourgeois gentil
homme », délègue donc au gouvernement certains membres
de familles régentes, liées entre elles par le mariage. C'est le
cas du bourgmestre Andries Bicker (1586-1652), dont la nièce
Wendela épouse Johan de Witt, tandis que deux frères
d'Andries se marient avec des sœurs de Cornelis de Graeff,
qui ne succède pas seulement à son parent par alliance Andries
Bicker en tant que bourgmestre, mais qui est également
comme celui-ci un oncle de Wendela de Witt 34. Ces régents
sont cooptés dans les conseils urbains et dominent les villes
surtout de Hollande et de Zélande parce que ni la noblesse,
qui réside en campagne, ni le clergé, qui ne peut pas assumer
de mandat politique, ni les simples bourgeois, qui sont exclus
de facto de la participation politique, ni le menu peuple ne
peuvent plus y jouer aucun rôle 35.
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Les théoriciens de la vraie liberté: de la Court,
Van den Enden, Spinoza

Les années après 1650 ne sont pas seulement favorables à
l'expérience républicaine de la icare vriJ/zeid, entreprise par les
patriciens autour de Johan de Witt. Elles voient également
l'essor d'une véritable théorie politique de la république. Ce
sont, avec Spinoza et son maître Franciscus van den Enden,
les frères Johan et Pieter de la Court qui - même si l'on ne
doit pas les prendre pour des porte-parole des élites urbaines 
appuient les régents contre les prinsgezinden) en développant
des théories qui reflètent la situation politique et économique
de la Hollande, la province dominante grâce aux énormes
richesses accumulées dans le commerce international 36.

Lorsqu'ils établissent leurs théories aristo-dérnocratiques, fon
dées sur les idées de Thomas Hobbes et de Descartes, du droit
naturel et du contrat social, les penseurs hollandais partent
également de la faiblesse, des passions et des agressions des
êtres humains, 111ais arrivent à une autre solution que celle du
Léviathan. Si l'homme est mèchant et dangereux, pourquoi ne
devrait-il plus l'être dès qu'il est devenu maître souverain? Au
contraire, le luxe et l'orgueil des courtisans vont corrompre
davantage chaque roi absolu qui, en qualité de commandant
en chef absolu, va toujours provoquer des guerres néfastes 37.

Ainsi, il déroge lui-même au raisonnement qui a justifié le
Léviathan, ce que Spinoza constate: Imperium monarchicum [..)
revera statum belli esse, « un empire monarchique correspond en
effet à l'état de guerre» 38. Le maintien de la liberté et de
l'égalité naturelle des citoyens dans une constitution républi
caine est donc, pour les de la Court, la réponse logique au
pessimisme anthropologique hobbesien. Solae Respub.[licaeJ
oeram Pacem etFelicitatem experiuniur, « il n 'y a que les républiques
qui jouissent de la paix véritable et du bonheur », devient la
devise des frères de la Court comme celle de Spinoza 39.

Mais pour réussir, c'est-à-dire pour éviter la guerre civile,
qui a inspiré les œuvres de Bodin et de Hobbes, la république
doit être absolue elle aussi: pas de constitution mixte si chère
à la maison d'Orange; pas de séparation des pouvoirs qui
justifierait un stathoudérat comme branche exécutive; mais
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une politique étrangère pacifique qui favorise le commerce au
détriment des militaires; la tolérance religieuse, accompagnée
cependant de la soumission des Églises au contrôle de l'État
pour les instrumentaliser en vue d'une religion civile et pour
éviter que le calvinisme orthodoxe ne transforme les Pro
vinces-Unies en une théocratie. Ce sont les conditions de la
liberté véritable, une liberté qui n'est plus conçue - ce qui
était le cas pendant la révolte contre l'Espagne - comme la
défense de privilèges corporatifs, mais comme la liberté indi
viduelle dans un Etat de droit qui garantit la liberté de culte.

Dans leur concept de république,johan de la.Court et Spi
noza ne s'opposent pas seulement au monarchisme, ils vont
aussi plus loin que l'oligarchie hollandaise. Leur régime absolu
n'est ni une monarchie ni une aristocratie, mais une démo
cratie, avec une certaine logique formulée par Spinoza: Nam
si quod imperium absolutum datur, illudrevera estquod integra multitudo
tenet/", « S'il y a vraiment une forme de gouvernement absolu,
c'est bien celui qui est entre les mains de la multitude tout
entière. » Car qu'y a-t-il de plus absolu qu'une assemblée per
manente de tous les citoyens qui décident des lois sans égard
pour d'anciens privilèges, et qui s'y soumettent eux-mêmes
imrnèdiatement ? La démocratie est la forme de gouverne
ment la plus directe et inconditionnée qu'on puisse imaginer
parce que chaque citoyen, en participant au processus poli
tique, accepte de se plier aux décisions qui en résulteront. Ces
démocraties absolues ont également un autre avantage, tel que
l'exprime Pieter de la Court en 1669, lorsqu'il inscrit comme
devise sur le frontispice de ses Aaruoysinp« der heilsame poluike
Gronden : Mortalem Dominum non noounus, « notre souverain n'est
pas mortel ». La monarchie doit affronter la mortalité du corps
naturel du roi, d'où tous les débats sur la formule « Le roi est
mort, vive le roi », bien connus grâce à Ernst K..antorowicz et
ses disciples +1. Le souverain d'une république est une assem
blée qui coopte un membre chaque fois qu'un autre est
décédé, aussi n'y a-t-il jamais d'intenegnwn, de sorte que le
seigneur (collectif) et sa souveraineté sont vraiment immor
tels +2.
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Pieter de la Court, An177..f!ysùlge der heilsame politi)» Cronden en Maximen van de
Republike van Holland en TIVest Vnesland, Leyde, Hakkens, 1669, frontispice,
Paris, Bibliothèque nationale © BnF.

Cette démocratie absolue des philosophes est-elle une
constitution radicale qui inclut les masses? Tout dépend de
qui en constituent les citoyens formels (bll1gers) poorters) +3. Les
de la Court et Spinoza ne limitent pas leur nombre à l'oligar
chie des patriciens régents et incluent donc les simples bour
geois, qui peuvent adhérer aux corporations. La pensée éga
litariste de Van cler Enden va au-delà: dans ses Tlj]!e Politijke
Stellingen de 1665, inspirés par un optimisme pédagogique
inconnu de ses collègues, il prône l'éducation même des masses
pour ne pas laisser le savoir entre les mains des élites H. Mais
il est évident pour ces philosophes que ceux qui ne sont pas
autarciques économiquement ne comptent pas parmi les
citoyens: cela vaut pour les ouvriers et surtout pour les dornes
tiques, sans parler des pauvres et des femmes. Pour les exclure,
Spinoza définit la démocratie à travers ses membres qui sont
sui iuris, donc autonomes +5. Pieter de la Court tranche claire
ment: Inter populum et muliuudinem differentia permagna est, «la
différence entre le peuple et la multitude est très grande +6 ».
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Cette différence entre le populus (peuple) cohérent et la piebs
(plèbe, plébéiens, multitude) anonyme, voire le oulgus (foule,
populace), est ancienne puisqu'on la trouve déjà chez Cicéron,
pour qui la res publiee est « la chose publique, les affaires du
peuple, [...J si par "peuple" on entend la réunion d'une mul
titude fondée sur la même idée du droit et sur la communauté
des intérêts» (res populi) populus autem [ ..] coetus multitudinis iuris
consensu et uiilitaùs communions sociatus"). Comme l'auteur
monarchomaque des Vindiciae contra tyrannos, Johannes Althu
sius fait également la distinction entre populus et gemeente comme
corpus consociatum (<< un corps bien organisé dans des structures
politiques») d'un côté et plebs promiscua (grauw en néerlandais,
donc le « peuple commun », la «populace ») de l'autre 48. De
la Court est donc d'accord avec la plupart de ses contempo
rains pour affirmer que le peuple des citoyens et la masse ne
sont pas la même chose +9. La république souveraine, même
telle qu'elle est conçue par les penseurs les plus radicaux pen
dant la icare onjheid, comprend les premiers et exclut les
seconds, qu'on associe toujours à l'irrationalité des analpha
bètes et à l'anarchie des émeutes 50.

L'opposition « démocratique» des orangistes

Cela explique pourquoi, déjà à l'époque d'Oldenbarnevelt,
les 111aSSeS ne suivaient pas les staatsgerinden oligarchiques mais
les prinsgeanden, les partisans de la maison d'Orange. En
1651-1652, tout au début de la ioare vriJ'heid, la municipalite de
Dordrecht, avec de Witt à sa tête, est confrontée à des émeutes
de guildes qui défendent leurs privilèges 51. Le «parti demo
cratique », si on veut l'appeler ainsi avec Pieter Gey152, ne se
déclare donc pas du côté du patriciat urbain, de la riche élite
marchande, qui a permis aux de la Court et à Spinoza de
développer leurs idées de démocratie absolue. « Le peuple ne
gouverne point », raconte un épistolier anglais en 1654 pour
expliquer qu'il est « enrage pour le prins », Cuillaume III, âgé
alors de quatre ans 53. C'est de sa dynastie que le peuple attend
une restauration de ses anciennes libertés fondamentales, déjà
défendues par les ancêtres du prince conjointement avec les
communes (gemeente) contre les Espagnols, comme il devrait le
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faire contre la conspiration des Grooten, les magnats urbains
qui se sont établis comme gouverneurs absolus. ~ors de la
chute des frères de Witt en 1672, des pamphlets haineux har
cèlent les régents, les traitant de traîtres corrompus qui se
prennent pour les souverains et asservissent les gemeente et don,c
le peuple dans son ensemble (gemeene Volck) , auquel on doit
l'indépendance acquise un siècle auparavant contre l'Espagne,
et auquel les de Witt doivent maintenant leur exécution
méritée. L'adaze Vox populi vox; Dei n'est pas le seul à indiquer
que les prêcheburs calvinistes appuient cette fac?on ~ajori
taire. Quant aux stathouders, les « tracts» des pnll.5gezznden les
présentent comme de bons patriotes et serviteurs du peuple
auquel ils rendent leurs privilèges54,. "

Les masses ne se laissent donc pas séduire par le républi
canisme des régents. Elles cherchent leur salut dans une
dynastie populaire, qui n'aspire pas aux richesses comnle~

eiales mais veut défendre par les armes la liberté de la patne
contre les Français. Le gouvernenlent modèle des prinsgezinden
réside dans la Constitution mixte de la tradition classique, des
monarchomaques calvinistes et de Venise. C'est une combi
naison qui laisse évidemment une place considérable au prin
cipe monarchique, donc au stathouder qui - au moins chez
Willem van der Meulen - est explicitement déclaré com~:e le
représentant du peuple face aux États aristocra,tiques:J:J. Si
l'anthropologie de Spinoza et des De la Court a pns pour b~se
l'individu moderne, peu savant et égoïste, les auteurs moms
contestés (et moins célèbres aussi), qui militent pour les Orange
et la Constitution mixte, rappellent, dans la tradition aristoté
licienne, que la vie politique dépend de la vertu individuelle
des citoyens, Dans cette catégorie, on peut nommer .Petrus
Valkenier Raebolt Heerman Schele et Gerard De Vnes, ou
même Uh~ic Huber qui tente de synthétiser la souveraineté indi
visible avec un gouvernement institutionncllement modéré :Jb.
Contrairement à la tolérance individualiste des régents et de
leurs philosophes, ces auteurs continuent de considérer l'unité
confessionnelle comme la condition préalable de l'unité poli
tique, qui résulte de normes morales partagées. D'o,ùleur
loyauté envers l'Eglise réformée à laquelle les masses neerlan
daises restent attachées égalenlent. Pour ces auteurs, ce n'est
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pas la fortune économique mais la bonne foi qui devrait faire
la différence entre les citoyens privilégiés et les groupes mar
ginaux. C'est donc grâce à cette muliüudo que la maison
d'Orange réussit deux fois, en 1672 et en 1748, à mettre fin
à des périodes sans stathouder, dominées par des régents
urbains.

Il faut répéter que pour les adversaires des régents urbains,
l'interprétation républicaine du concept de souveraineté
constitue la pierre d'achoppement. Le pouvoir monopolisé par
une corporation oligarchique (en dépit de différences d'intérêt
internes) met en danger les anciens privilèges dont les Néer
landais se prévalent, même s'ils sont d'origine humble. Le
« parti» orangiste n'est donc pas démocratique dans le sens
théorique des De la Court et de Spinoza, mais il l'est par la
structure de ses partisans, qui craignent les revendications d'un
État moderne et souverain légiférant constamment, réduisant
les citoyens à de simples sujets, contrôlant les clercs, et à tra
vers eux les paroisses, et exigeant des taxes et des troupes.
C'est cette menace qui pousse certains pamphlétaires à
cOlnparer la révolte contre l'Espagne avec la résistance contre
les patriciens hollandais: l'absolutisme républicain est aussi
dangereux que celui des Inonarques.

Partisans et adversaires de la souveraineté en Suisse

La Confédération, sujet du droit international

La Suisse offre des parallèles significatifs de cette confron
tation entre anciens privilèges et souveraineté moderne. Pour
tant, cet affrontement ne se déroule pas au niveau national
(comme entre stathouder et régents), parce que la quasi-sou
veraineté des cantons n'est pas menacée par une institution
centralisatrice. Entre eux, les cantons n'ont guère de vrais
conflits de souveraineté non plus. Même les vainqueurs des
guerres civiles et confessionnelles (en 1531, 1653 et 1712) res
pectent l'intégrité territoriale et les traditions politiques et reli
gieuses des vaincus; le seul lieu de confrontation, ce sont les
bailliages communs où les droits seigneuriaux peuvent être
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vagues et contestés. NIais les vrais conflits de souveraineté ont
lieu à l'intérieur même de la plupart des cantons. Au cours
du XVIIe siècle, les élites respectives sont de plus en plus
confrontées au concept de la souveraineté 57. Pour cet appren
tissage, la politique étrangère si tant est que ce mot ne soit
pas exagéré - de la Confédération joue un rôle non négli
geable. En 1648, dans les traités de Westphalie, elle acquiert
l'exemption de l'Empire, un privilège impérial bientôt iden
tifié, dans le cadre du droit international, avec la souveraineté
externe de la Confédération entière, mais aussi des différents
cantons 58. Comme on l'a vu plus haut, presque un siècle pas
sera jusqu'à ce que les derniers petits cantons abolissent les
insignes impériaux. Dans une vision eschatologique de l'his
toire, ils reconnaissent l'empereur et surtout l'Empire lui
même comme source de leurs privilèges, notamment en
matière de juridiction. Et comme, dans cette perspective
médiévale, c'est le pouvoir judiciaire et non la législation qui
constitu~ le centre du pouvoir politique, ces privilèges légiti
ment l'Etat même. Si ce sont des petits cantons catholiques
de la Suisse primitive qui gardent les insignes impériaux le
plus longtemps, c'est parce que, dans leur faiblesse relative, le
cadre de l'Empire, avec ses privilèges, semble mieux les pro
téger que le concept de souveraineté, qui demande d'être
maintenu non par le droit, mais par l'épée.

Or cette même opposition entre l'ancienne et la nouvelle
légitimation du pouvoir existe également à l'intérieur des can
tons, et elle devient au XVIIe siècle l'argument central de
maintes querelles politiques. Est-ce que les privilèges féodaux
des municipalités, des Eglises, des villages et d'autres institu
tions ou individus peuvent être abolis par un souverain col
lectif qui, selon Bodin, devrait seul et sans restriction être
capable de « donner et casser la loy » 59 ? Et comme il n'y a
pas de prince, quels individus ou quels groupes s'imposeront
comme membres du pouvoir souverain, et qui sera au
contraire réduit au statut d'humble sujet? Qui profite donc
du nouveau concept de souveraineté dans les contestations
internes? Qui a intérêt à l'instrumentaliser? Les réponses que
les cantons et leurs alliés donnent à ces questions présentent
une grande variété dont quelques exemples seront étudiés ici.
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Les villes patriciennes

Berne bat en 1669 la dernière monnaie avec l'aigle bicé
phale ; lors de l'émission suivante, dix ans plus tard, c'est une
couronne ducale qui couvre les deux blasons de la répuhlique.
Les confrontations constitutionnelles ne se font pas attendre.
Qui est le souverain absolu à Berne? Les deux avoyers et les
vingt-cinq autres membres du Petit Conseil, à savoir l'élite des
élites? OLt faut-il inclure le Grand Conseil où siègent des
membres de la centaine de grandes familles du patriciat? Ou
faudrait-il même comprendre la bourgeoisie, les citoyens de
Berne, dont certains rappellent qu'ils ont fait partie du gou
vernement au cours des siècles précédents? Dans cette situa
tion, Johann Rudolph Gatschet publie en 1676 sa Dissertatio
politica de mclyta republica Bemensi, la première description d'un
régime cantonal en Suisse selon les critères du droit public.
Selon Gatschet, le magistrat possède summa & absoluta potestas,
nullam agnoscens praeter Deum supenorem, la puissance absolue,
mais uniquement si toutes les institutions du régime y sont
incluses, notamment le Grand Conseil 5Ü

• Gatschet appartient
donc au gToupe du patriciat qui s'oppose à une oligarchisation
ultérieure au profit du Petit Conseil.

Gabriel Le Clerc, sceau de la république de Berne, 1681 (utilisé seulement
au xvm' siècle), Berne, n° 480.2, © Musée historique.
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C'est cette position qui s'imposera dans le conflit, par le
biais de la décision d'une commission publiée en 1682. Elle
proclame que le pouvoir suprême et la souveraineté seigneu
riale (landesherrliche Souverdnitdt) exercés sur tous les habitants
appartiennent conjointement aux avoyers, aux Petit et Grand
Conseils, qui affirment qu' « à part Dieu, nous ne reconnais
sons personne au-dessus de nous ni ne rendons compte à per
sonne de nos actes ». Leur pouvoir est le même que ~elui

auquel les princes souverains prétendent dans tous les Etats
« bien policés» (in allen ioohlpolicirten stdnden) 61. La différence
entre ces messieurs de Berne et un noble prince se fait donc
uniquement par le nombre. Grâce à la dichotomie du concept
de souveraineté, les conseillers expriment ainsi la différence
catégorielle face aux concitoyens d'autrefois devenus mainte
nant sujets.

Quelques-uns de ces bourgeois déclassés se révolteront en
1749 et rappelleront entre autres que l'ancien sceau médiéval
du canton a porté la légende Cùntas el Communitas Bemensis, ce
qui impliquai; la commune, donc tous les citoyens de la ville
de Berne. Par contre, la formule Respublica Bernensis, qui se
trouve sur le nouveau sceau de 1681, mais ne sera utilisé qu'à
partir de 1716, est, selon les conspirateurs, une usurpation de
droits anciens par les conseils, qui se sont déclarés seigneur et
« Conseil souverain» lors d'une intervention étatique impor
tune ifrecher Staatseingriffj 62. L'exécution des conspirateurs pro
voque l'indignation de l'Europe des Lumières et révèle que
les patriciens bernois ont développé le modèle d'un absolu
tisme républicain. Le titre même de «république» en est
l'indicateur. En 1610 déjà, Henri II d'Orléans-Longueville,
«prince souverain» et comte de Neuchâtel, refusait à cette
ville alliée des Suisses le titre de « république» sous le prétexte
qu'à la différence de Berne, elle n'était pas souveraine 53.

Le cas de Berne est donc comparable au développement
observé dans les villes hollandaises ou à Venise. Un nombre
restreint de familles patriciennes constitue formellement et
explicitement la république souveraine et parmi elles, un
cercle encore plus restreint le Petit Conseil - gouverne de
facto) tandis que les citoyens de la cité se retrouvent avec les
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habitants de la cmnpagne, qui depuis longtemps sont réduits
à l'état de sujets. Les régin1es patriciens, catholiques pour la
plupart, à la différence de Berne, comme Lucerne, Fribourg
et Soleure suivent la même voie.

L'absolutisme démocratique

Mais en Suisse, ce n'est pas le seul modèle possible. Dans
le Valais, qui forme une ligue à lui seul, allié de la Confédé
ration, les dizains (Zendell, des districts réunissant différentes
communes) s'opposent au début du XVI( siècle au prince
évêque de Sion. Il est leur seigneur traditionnel et légitilne son
pouvoir temporel par un privilège impérial que lui aurait
accordé Charlemagne, mais qui est en réalité contrefait. Les
dizains répliquent, en utilisant le langage bodinien, qu'ils se
sont libérés par leurs propres armes, grâce à la sueur et au
courage de leurs ancêtres, pour vivre en peuple libre dans une
république libre selon un régin1e démocratique ials ineinerfryen
Respublic, undt Democratischen regiment) 64. L'évêque ayant forcé
ment renoncé à son pouvoir temporel en 1628, les dizains
déclarent, dans des lettres diplomatiques et citant le terme
même, qu'ils forment désormais une «libre rél;mblique ». Ils
en donnent la preuve en frappant, en tant qu'Etat souverain
tsouoeroinisclter status) , des monnaies portant la légende: Mon
[eta] reipublicae oallesiae. Or cela ne convient pas à leurs alliés
catholiques en Suisse primitive, qui sont majoritairement des
démocraties directes avec une Landsgemeinde, assemblée régu
lière des citoyens en plein air pour décider des affaires politi
ques et juridiques. Ces cantons restent solidaires du prélat et,
pendant des décennies encore, se refusent à utiliser le titre de
« république» quand ils se réfèrent aux alliés valaisans (qui,
eux aussi, sont de bons catholiques). Ils ne cèdent qu'en 1681,
mais n'utilisent pas la formule intrigante susmentionnée de
«république libre avec un régime démocratique ». Bien au
contraire, ils soutiennent que la démocratie qu'ils pratiquent
eux-mêmes est strictement opposée à la république 65. Il faut
donc retenir que le mot « république» signifie dans le Valais
la souveraineté intérieure d'une élite oligarchique de magnats
ruraux face à la monarchie épiscopale, mais aussi face à la
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démocratie des communes particulières que pratiquent les
cantons de la Suisse centrale. Cela rappelle la politique aris
tocratique des régents hollandais face à la maison d'Orange,
aux bourgeois ordinaires et à la « multitude ».

Contrairement à l'exemple bernois, l'opposition des élites
et des communes rurales peut aussi restreindre le rôle de la
capitale traditionnelle. Vers 1700, la ligue de la Maison-Dieu
(Cadi), une des trois ligues grisonnaises alliées aux confédérés,
s'oppose à son membre le plus puissant, la ville de Coire, qui
garde le sceau de la ligue et paraît s'en arroger le droit d'uti
lisation. Les contestataires rappellent que la ligue est une petite
république souveraine et démocratique (kleine Souoraine Deme
cratische Republic) où le pouvoir suprême est aux mains du
peuple entier et des communes, et non dans celles des parti
culiers, car ceux-ci changeraient l'État en aristocratie ou en
monarchie. Le langage qui défend la liberté démocratique des
communes souveraines est presque moderne: « Qui conteste
l'égalité, attaque la liberté, car l'égalité est l'âme des républi
ques 66. » Dans cette phrase remarquable, il faut relever que
l'égalité dont il est question n'est guère celle qui est comprise
entre les citoyens individuels, mais surtout celle entre diffé
rentes communes, égalité réclamée en dépit de leurs diffé
rentes tailles.

Un citoyen anonyme de la ville de Coire, centre incontes
table des Grisons, s'oppose à cet affront en recourant d'une
manière traditionnelle aux anciens privilèges. Il n'ignore pas
que l'argument de 10 souveraineté (que ce soit celle de la ligue
des communes ou celle du peuple) menace la structure confé
dérale du Cadi, qui avait garanti à chacun de ses membres
leurs anciens droits (de préséance, dans le cas de Coire) et
coutumes. Si on tend trop l'arc du Jus NIqjestatis et de la sou
veraineté, se plaint-il, la liberté de toutes ces honorables
communes sera renversée et remplacée par la souveraineté de
la ligue, c'est-à-dire de ses puissants seigneurs. Cet arc de la
souveraineté et de la majesté trop tendu n'est pas celui par
lequel le vaillant Guillaume Tell a conquis autrefois la chère
liberté 67. La métaphore, courante en allemand, de l'arc trop
tendu signifie qu'on tire trop sur la corde. Le citoyen de Coire
craint donc que l'égalité « démocratique» entre souverains ne
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permette aux communes - et en effet aux seigneurs féodaux
de la campagne - de supprimer les privilèges bien acquis de
la ville.

Cet « absolutisme democratique » trouve son expression la
plus pertinente dans le canton de Zoug où, comme aux Gri
sons, la ville de Zoug doit affronter la forte opposition des
bailliages ruraux qui, en 1729, réclament la souveraineté par
leur définition de la démocratie. « Le status democraticus, autre
ment dit le gouvernelnent de l'homme du commun [des
Gemeinen AlannsJ est constitué de manière que le pouvoir
suprême et majeur lui appartienne à lui seul, pareillen1ent à
un prince territorial et seigneur absolument libre. Par consé
quent I'hornme du C0111InUn a la liberté et le pouvoir autant
qu'un prince territorial de constituer lui-même les pouvoirs
publics par ses propres n10yens et membres, mais aussi de les
destituer arbitrairement. C'est par lui que toutes les affaires
d'État, les alliances, les décisions de guerre et de paix doivent
être décidées et achevées 613. » C'est certes une position radi
cale, qui pourtant devrait correspondre à l'image de la démo
cratie directe exercée dans les cantons ruraux par le biais de
leur « Landsgemeinde ».

Les villes ayant une constitution corporative

C'est justement cette participation de chaque citoyen, au
moins dans les questions fondamentales, que l'opposition
bourgeoise réclame dans les villes suisses autour de 1700 69

• Si
une aristocratie héréditaire de fàcto ou même, comme à Berne
depuis 1643, de ture réussit à établir sa souveraineté absolue
dans les régimes patriciens susmentionnés, la tâche s'avère plus
difficile dans les villes ayant des corporations fortes comme
Zurich, Schaffhouse, Bâle, Saint-Gall. Dans le cas de Zurich,
les corporations obtiennent, par la révolte pacifique de 1713,
que les citoyens urbains soient formellement inclus dans le
corps souverain et consultés lorsqu'il s'agit de lois fondamen
tales et d'alliances avec d'autres puissances. Pour ce qui est
des déclarations de guerre par contre, ils ne seront consultés
que s'il reste suffisamment de temps; la législation ordinaire,
quant à elle, reste la prérogative des seuls conseils. Toujours
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est-il que I'ensernble de la commune de Zurich (die ganze
gemeùu~ est nommé avec les conseils comme détenteur de la
souveraineté et que le chef de l'opposition, Johann Jacob
Scheuchzer - un admirateur et du droit naturel et de la dérno
cratie directe dans les cantons primitifs -, peut affirmer que

. " dl' 70cette souverainete emane e tous es citoyens .
Cela distingue les Zurichois des bourgeois des municipalités

médiates sur le territoire du même canton. La ville de Stein,
sur la rive droite du Rhin, fournit un exemple révélateur en
ce que, au cours du XVIIIe siècle, les bourgeois ont continué
en secret à se faire réaffirmer leurs privilèges par l' eInpereur
bien que Zurich l'ait interdit et ait au contraire rappelé en
1705 que, depuis l'exemption de 1648, il était 1'« en1pereur
de Stein ». Lorsqu'en 1781 les Steinois demandent une autre
réaffirmation de leurs privilèges auprès de Joseph II et qu'un
citoyen de la ville fait appel au Conseil de la cour impériale
à Vienne, le conseil de Zurich réagit contre ce qu'il considère
comme un crime de lèse-majesté: les troupes zurichoises occu
pent la ville et les bourgeois doivent rendre hommage à Zurich
comme de simples sujets 71. Dans un cas similaire, le village
de Wilchingen se révolte contre la capitale et le gouvernement
de son territoire, Schaffhouse, qui a renoncé relativement tard,
en 1714, aux serments de fidélité que les bourgeois ont tradi
tionnellement prêtés à l'Empire 72. La nouvelle conscience
d'un État complètement souverain implique pour Schaffhouse
que le Conseil peut supprimer les privilèges de sujets ad libitum.
C'est en vain que vVilchingen répond dans les années 1720
que Schaffhouse est un vassal de l'empereur, et non pas un
dominus absolutus 73.

Le rejet d'un dominus absolutus correspond aussi à la position
des corporations et des citoyens de Bâle, qui veulent abolir en
1691 le Conseil secret, parce qu'il aurait le goüt de la souve
raineté (naclz der Souoerainetet schmecklzt) 74. Après trois arrêts de
mort contre des révoltés, le Grand Conseil sort peut-on dire
vainqueur de cette double confrontation non seulement avec
les citoyens, mais aussi avec le Petit Conseil, qui doit accepter,
de même qu'à Berne, le Grand Conseil comme autre déten
teur de la souveraineté 75. En effet, le Petit Conseil a défendu
la thèse que la république de Bâle formait un democraticum und
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popularem statum, où la majesté résidait entièrement auprès du
peuple entier ifundamentaliter penes unioersum Populuni; Or, pour
le Petit Conseil, le «peuple» ici évoqué signifie le Grand
Conseil entendu comme le représentant de la populi ooluntas,
et celui-ci ne doit pas intervenir dans les affaires politiques
quotidiennes, mais seulement quand les lois fondamentales et
les questions de guerre, d'alliances et de paix sont déjà déci
dées - donc avec un rôle passif identique à celui qui fut accordé
aux citoyens de Zurich après la révolte de 1713 76

.

La représentation uieniuaite

Il n'est pas nécessaire d'entrer davantage dans les détails de
ces discussions théoriques car ce qui importe ici est la question
initiale: qui peut participer à la souveraineté de la répu
blique ? Ou pour le dire par une image de l'époque: qui est
la république ? Il faut savoir que les contemporains partent
de l'idée d'une représentation identitaire déjà développée par
Juan de Segovia lors du concile de Bâle. La repraesentatio ulen-
titatis signifie pour lui que, dans une ville, le conseil se confond
avec la commune (comme le concile se confond avec l'Eglise).
Le conseil et le concile ne suivent pas un mandat, mais ils
représentent, au sens propre du terme, la corporation entière,
ce qui implique que tous les citoyens doivent leur obéir 77. Au
début du XL'{e siècle, Karl Ludwig von Haller explique que
les conseils d'une république n'agissent pas en leur nom
propre, mais au nom de la communauté tout entière et qu'ils
expriment ainsi la volonté générale (Gesammtwille) d'une répu
blique. A une échelle réduite, le Petit Conseil représente le
Grand Conseil et les deux conseils représentent à leur tour la
totalité des citoyens, de sorte que la communauté et les conseils
forment un seul corps républicain (ein eineiges republikanisches
empus)78.

Mais en tant que décideurs autonomes, seuls les conseils
sont la république; de même, le roi absolu ne représente pas
le pays, il est le pays; les états généraux ne représentent pas
le peuple, ils sont le peuple. Le mot « royaume» n'implique
pas une déclaration de volonté ou un mandat du peuple; le
royaume est manifeste dans les décisions du roi seul. De la
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même manière, le mot «république» ne comprend pas la
population entière ni tous les citoyens, mais seulement ceux
qui gouvernent. La république, ce sont les souverains qui la
constituent. La république de Johan' de Witt, ce sont les
régents; la république bernoise, les patriciens; la république
valaisanne ou grisonnaise, les communautés des vallées
alpines. Et ce sont justement ces élites qui ont intérêt à
« inventer» la république, à l'imposer comme gouvernement
absolu et polyarchique dans ces structures constitutionnelles
archaïques en marge de l'Empire. Le concept de souveraineté,
et donc celui de république, sont des armes qui peuvent être
utilisées par différents groupes contre différents adversaires:
patriciat contre citoyens, communes contre évêque,
communes contre capitale, capitale contre ville municipale.
En principe, c'est l'arme utilisée par le plus fort qui cherche
à changer une constitution traditionnelle et se réclame pour
ce faire de la souveraineté, parce que celle-ci permet justement
d'imposer de nouvelles règles, de nouvelles lois dans une
société où le droit traditionnel (altes Recht) paraît encore être
le seul bon droit.

D'où la nécessité d'appartenir à la république, d'être la répu
blique pour ceux qui veulent maintenir leurs moindres ou
majeurs privilèges politiques et économiques et qui ne jouissent
plus de la garantie idéelle accordée par une institution univer
selle, l'Empire. D'où les âpres conflits concernant la question
de savoir qui sera inclus dans le cercle dirigeant et qui en sera
exclu, car se-uls ceux qui désormais seront souverains pourront
décider de la reconnaissance ou non des privilèges d'antan. Au
regard d'une médaille bâloise commémorant la réconciliation
après les troubles de 1691, qui montre une allégorie féminine
du senatus (en armes, donc le Petit Conseil) face à celle du
pOjJzilus (avec un bonnet phrygien dans la main), on peut se
demander si le populus signifie ici le Grand Conseil ou
l'ensemble des citoyens 79. La question est cruciale. Peu après,
en 1707, une médaille genevoise présente deux anneaux
enchaînés l'un à l'autre pour exprimer le même rapport entre
Senatus Populusque Geneoensis : « L'Union de ces deux Anneaux
met devant les yeux celle qu'il y a entre ces deux Parties qui
composent la Souveraineté de Genève 80. » Al'origine de cette
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médaille ont eu lieu, comme à Bâle, des confrontations nées
d'une décision du Grand Conseil (ou Conseil des Deux-Cents),
qui commence en 1699 à s'appeler « Souverain Conseil» bien
que, traditionnellement, le Conseil Général (réunissant tous
les citoyens et bourgeois) puisse prétendre à la souveraineté.
Paradoxalement, les troubles que connaissent les deux villes
coûtent la vie à deux cousins éloignés :Johannes Fatio, un des
bourgeois bâlois exécuté en 1691, et Pierre Fatio, patricien
qui mène la révolte des bourgeois de Genève et est fusillé en
1707 après avoir réclamé le «Pouvoir absolu» pour

l'A bl' . "d' 1 C '1" 181« ssern ee souveraine », C est-a- ire e onsei genera .
Pour calmer les partisans de 1'« absolutisme démocratique»

à la Fatio, le rapport officiel relatant les troubles accorde la
souveraineté à tous les citoyens: « Geneve est peut être l'État
le plus proprement nommé République qu'il y ait au Monde :
Tous ses Citoiens peuvent pretendre aux Charges Publiques,
&, quand ils sont légitimen1ent convoques & assemblez en
Corps, leur Assemblée s'appelle Souveraine, & elle a la Sanc-
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tion des Loix, & la Creation des Principaux Magistrats ...
Cependant ce Corps Souverain a laissé, depuis près de deux
Siecles, le soin des Affaires publiques à deux Conseils, dont
l'un est... le Petit Conseil, & l'autre... le Grand Conseil 82. »
Les citoyens sont donc formellement égaux dans leurs droits
politiques, mais se distinguent en ce qui concerne l'exercice
de ces droits. Ces citoyens, qui forment un patriciat, dominent
les Petit et Grand Conseils, tandis que les autres citoyens qui
composent le Conseil général (<< Assemblée souveraine », chez
Fatio et dans le texte précité) n'ont guère d'influence réelle.
L'affaire Fatio est donc une confrontation au sein des citoyens
qui, traditionnellement et juridiquement, ont été égaux, sern
blable aux cas discutés de Berne, Zurich ou Bâle, mais aussi
des Pays-Bas, où le concept de souveraineté tranchait entre
les « citoyens régents» et les « citoyens sujets ». Pourtant, la
situation genevoise devient plus complexe au cours du
XVIIIe siècle, lorsque d'autres groupes juridiques commencent
à réclamer une participation politique: les bourgeois (qui ont
acquis la citoyenneté récemment), les habitants (travailleurs
étrangers résidants dans la ville), les natif') (leurs enfants), les
sujets (de la campague). Chacun à leur tour, ces groupes récla
meront l'admission dans les conseils souverains tout au long
du XVIIIe siècle, ce qui fera de Genève, grâce aussi aux inter
ventions de Rousseau, de D'Alembert et de Voltaire, un labo
ratoire de la Révolution française.

Conclusion

La république de l'Ancien Régime est donc un laboratoire,
certes, mais pas un précurseur de la république contempo
raine, pas plus que ne le fut la monarchie absolue. Le concept
de souveraineté a tendanciellement réduit la diversité de la
société d'ordres, au moins en matière politique, à une nette
opposition entre souverain(s) et masse homogène des sujets.
Les réalités historiques et les concepts théoriques d'une aris
tocratie absolue et d'une démocratie absolue étudiés ici mon
trent que les républiques suisses et néerlandaises suivent la
voie indiquée par les monarchies. NIais le fait que le souverain
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républicain soit toujours polyarchique a pour résultat que
l'absolutisme républicain stimulera particulièrement les débats
du XVIIIe siècle sur l'égalité politique. Un paysan sujet vénérera
plus facilement un roi absolu, de grâce divine et résidant loin,
qu'un citoyen n'acceptera un patricien souverain, issu d'une
autre famille bourgeoise et habitant à quelques mètres de chez
lui. D'où les troubles et les mouvements des patriotes aux
Pays-Bas et en Suisse à la veille de la Révolution, laquelle
apportera une nouvelle réponse à la question de savoir qui est
la république: le peuple entier et souverain, c'est-à-dire la
nation.

MARIo CARICCHIO

Terre, république et liberté: modèle
hébreu et modèle classique dans
l'Angleterre de la Révolution *

il est d'usage de retenir l'année 1649 comme le point de
départ du « moment républicain» en Angleterre. C'est à ce
moment-là en effet que le discours politique des opposants au
roi abandonna la référence à la souveraineté parlementaire
- qui avait permis de dénoncer Charles rer comme tyran, pour
avoir bouleversé la Constitution anglaise - et adopta la thèse
selon laquelle la monarchie était intrinsèquement tyrannique.
Cette transition s'enracine dans une situation politique qui
s'accélère au cours de l'hiver 1648-1649, lorsque s'impose le
procès de Charles rer

, suivi de sa décapitation. Le moment
républicain, de ce point de vue, peut apparaître comme un
ajustement pragmatique de l'idéologie face à la fuite en avant
des événements. il constitue ainsi une réponse à l'issue, que
personne n'avait prévue en 1642, de la résistance du Parle
ment face aux tendances absolutistes du gouvernement d'un
roi: l'abolition de la monarchie 1. '

L'historiographie des dernières décennies a toutefois mis en
évidence l'existence, en amont de la crise des années 1640,
d'un contexte sociopolitique potentiellement républicain. La
« nouvelle histoire sociale» a en effet montré que I'augrnen
tation des capacités de gouvernement de l'autorité centrale (et
la crise qu'elle traversait au cours des décennies révolution
naires) s'explique en partie par l'accès de milliers d'individus
aux charges publiques locales. Au niveau de la paroisse rurale,
unité de base territoriale, religieuse et civile, ainsi que dans
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